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MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

M.R.C. DE RIVIÈRE-DU-LOUP

(QUÉBEC)
Conseil de la municipalité

____________________________________________________________

PROJET RÈGLEMENT NUMÉRO 120

AUX FINS D’AMENDER LES RÈGLEMENTS: 
NUMÉRO 80-2.1
 « RÈGLEMENT DE ZONAGE », 

NUMÉRO 80-4
 « RÈGLEMENT DES PERMIS ET CERTIFICATS », 

NUMÉRO 87  « RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) »

NATURE ET EFFETS 

1- NUMÉRO 80-2.1  « RÈGLEMENT DE ZONAGE »

Modifier et mettre à jour les dispositions du chapitre VII du Règlement de zonage 80-2.1,


de façon à :

· aux dispositions du chapitre VII du règlement <Dispositions particulières concernant certains usages ou  constructions >, ajouter l’article 7.14 de façon à intégrer de nouvelles normes régissant les nouvelles installation de fils électrique;

2- NUMÉRO 80-4  « RÈGLEMENT DES PERMIS ET CERTIFICATS »

Modifier et mettre à jour les dispositions du chapitre V du Règlement de zonage 80-4,


de façon à :

· aux dispositions du chapitre V du règlement <Le permis de construction >, ajouter à l’article 5.14 de nouvelles exigences dans la documentation à fournir lors de la demande de permis ;

3- NUMÉRO 87  « RÈGLEMENT RELATIF AU PIIA »

Modifier et mettre à jour les dispositions du chapitre 3 <Objectifs et critères d’évaluation> du Règlement sur le PIIA,

de façon à :

· À l’article 26, « Réseau d’alimentation électrique, téléphonique et évacuation des eaux usées », ajouter des critères d’enfouissement de fils électrique de façon à minimiser les impacts visuels des réseaux d’alimentation en énergie électrique.
___________________________________________________________

Session 13.04.07.du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le 13e ième jour du mois d’avril 2007, à 9 heures 30, à l'endroit ordinaire des délibérations, auxquelles étaient présents:

Son honneur le Maire: Monsieur Gilbert Delage

Les conseillers-ères : Louise Newbury et Brigitte Émond

Membres du Conseil et formant quorum.

Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans le délai prévus par la Loi;

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs est une municipalité régie par le "Code municipal du Québec" et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme;

ATTENDU QUE lors d'une session du Conseil de la municipalité, les règlements de construction numéro 80-1, de lotissement 80-3 et de zonage numéro 80-2.1 furent adoptés le 7ième jour du mois de novembre 1997;

ATTENDU QUE lors d'une session du Conseil de la municipalité, le règlement relatif au PIIA et portant le numéro 87 fut adopté le 15ième jour du mois de février 2000 et est en vigueur depuis le 17ième jour du mois de février 2000;

ATTENDU QUE le Conseil de la municipalité désire ajouter, au règlement 80-2.1, des dispositions concernant l’enfouissement des fils électriques afin de minimiser les impacts visuels de telles installations;

ATTENDU QUE le Conseil veut ajouter, au règlement sur le PIIA, des dispositions concernant l’enfouissement des fils électriques afin de minimiser les impacts visuels de telles installations;

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme est favorable à ce projet de règlement;
ATTENDU QUE le Conseil de la municipalité juge approprié de modifier les règlements 80-2.1 , 80-4 et 87 selon les objets énumérés ci-dessus au règlement portant le numéro  120

IL EST PROPOSÉ PAR: Louise newbury
APPUYÉ PAR: Brigite Émond
Conséquemment, PAR CE RÈGLEMENT PORTANT LE NUMÉRO 120 LE CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ ORDONNE ET STATUE COMME SUIT:
Section 1

Dispositions 

générales

ARTICLE 1.-

Le présent RÈGLEMENT s’intitule :

RÈGLEMENT NUMÉRO 120 

AUX FINS D’AMENDER LES RÈGLEMENTS: 
NUMÉRO 80-2.1
 « RÈGLEMENT DE ZONAGE », 

NUMÉRO 80-4
 « RÈGLEMENT DES PERMIS ET CERTIFICATS », 

NUMÉRO 87  « RÈGLEMENT RELATIF AU PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA) »

ARTICLE 2.-

Le présent RÈGLEMENT a pour objet de modifier les règlements 80-2.1, 80-4 et 87 selon les objets définis ci-dessus.
ARTICLE 3.-

Les termes et les expressions du présent règlement sont définis au Règlement de zonage numéro 80-2.1.

ARTICLE 4.-

Le présent RÈGLEMENT s’applique à certaines de ses zones telles que définies au plan de zonage de l’Annexe A du Règlement de zonage 80-2.1.

Section 2

Règlement de 

zonage
ARTICLE 5.-

L’article 7.14 est ajouté au  du chapitre VII <Dispositions particulières concernant certains usages ou  constructions > du Règlement de zonage 80-2.1 :

« 7.14
Enfouissement de fils électriques 
1. Dans les zones R-9, A-14, A-18, A-19, A-20, A-21 et CH15, toute nouvelle installation de fils électriques, reliée au réseau électrique ou à un autre système alternatif d’alimentation en énergie, qui alimente un nouvelle construction ou une construction existante nouvellement implantée doit être enfouie. »
Section 3

Règlement des 

Permis et certificats
ARTICLE 6.-

À l’article 5.4 du chapitre V <Le permis de construction > du Règlement des permis et certificats 80-4, ajouter le nouveau paragraphe 9 suivant :

« 9.
La demande de permis devra inclure un plan d’aménagement du réseau électrique ou de toute autre installation se référant à une énergie alternative. La demande doit être documentée et démontrée les efforts mis en oeuvre pour dissimuler les installations requises pour l’alimentation en énergie du nouveau bâtiment. »

Section 4

Règlement sur 

le PIIA
ARTICLE 7

L’article 26 <:
Réseau d’alimentation électrique, téléphonique et évacuation des eaux usées.> du Règlement numéro 87 sur les Plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) est modifié en remplaçant le premier paragraphe suivant le titre « Critères d’évaluation » par le paragraphe suivant :

· « Les nouveaux réseaux d’alimentation électrique, téléphonique et les installations se référant à toute autre énergie alternative sont implantés de façon à minimiser leur impact visuel. Autant que possible ils doivent se fondre au paysage. Les installations visibles le long des rives sont à proscrire. Les lignes de distribution secondaires desservant les habitations doivent être implantées de façon à être  parallèles aux lignes de lot. Dans les zones autres que les zones R-9, A-14, A-18, A-19, A-20, A-21 et CH15, qui sont traités dans le règlement de zonage, les nouvelles installations de fils électriques devront être enfouies lorsque la nature du sol permet l’enfouissement et lorsqu’il y aura un impact visuel négatif à partir du Chemin de l’Île. »

ARTICLE 8.-
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ À NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

CE _______ième jour du mois de __________ 2007.
_________________________________

Gilbert Delage, Maire

___________________________________

Denis Cusson , Directeur général
Copie certifiée conforme

Donnée à Notre-Dame-des-Sept-Douleurs

ce__________________ jour du mois

de ________________ 2007

____________________________________

Denis, Cusson, directeur général
















